
 

 

Surveillant de travaux en infrastructures et 

réseaux 

 
Le surveillant de travaux en infrastructures et réseaux planifie, organise et dirige 
au quotidien tout ou partie d’un chantier de travaux neuf ou d’entretien d’infrastructures 
et réseaux. Il contrôle l’exécution des travaux effectués par des ouvriers de la voirie ou 
des entreprises. Il travaille la préservation du domaine public. 
 

Le métier 

 
Le surveillant de travaux en infrastructure et réseaux est autonome dans l’organisation 
du travail, dans le cadre de tâches planifiées, ou d’une mission de surveillance d’un 
secteur géographique, ou encore d’un itinéraire. Il travaille essentiellement sur le terrain, 
où il doit porter des vêtements de sécurité. Ses horaires sont réguliers, mais sont 
susceptibles de varier selon les interventions à effectuer et des urgences. Il peut être 
d’astreinte. 
 

Les activités 

 
• Surveiller et entretenir le réseau routier 
• Prendre en compte le dossier technique et les normes d’exécution d’un projet 
• Planifier et coordonner les chantiers réalisés en régie ou par des entreprises 
• Contrôler et vérifier le respect de la signalisation et des règles de sécurités sur 

les chantiers 
• Rédiger les bons de commande des matériaux, les comptes rendus, les métrés 

contradictoires de travaux et les suivis administratifs de chantiers 
• Recevoir et évaluer les travaux, contrôler les pièces relatives à l’exécution du 

chantier et élaborer le dossier de récolement de l’aménagement réalisé 
• Encadrer des équipes d’ouvriers 

 
Le recrutement sur ce métier nécessite l’obtention du concours d’agent de maitrise 
territorial. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


